
à un Hollandais. i^i

nemis les uns des autres > rendît non*

feulement la liberté au Corfaire qui

avoit été pris ; mais même pour pré-

venir que quelqu'un des vaiffeaux

Hollândois ne l'attaquât une féconde .

fois pendant (on retour ^ il le fit e(^

cortér par un vaifTeau de guerre An-*

gloiSj jufqu'à ce qu'il tût hors de

la portée de la Flotte des Etats. C*eft

ainfi que , pour récompenfer la Flotte

Hollandoife , dont les forces navales

xi'avoient pas peu contribué à la prife

de Gibraltar , l'Angleterre ne lui per-

mit pas de ponrfiiivre les perfides Al-*

gériens , & d alTurer le Commerce
troublé de fes Marchands.

Ma plume , Mr , eft enfin Ia(!e de

tracer cette longue fuite d'injuftices

de de préférences indignes » que les

Anglois ont toujours données aux

Algériens fur les Hollândois. Peut-

être trouveriez-vous que je palTe les >

bornes de la Vérité , f\ je vous difois

que les Hollândois font redevables

aux Anglois de ces diverfes infraâ:ions

de Traités, dont les Algériens fe font

rendus coupables envers les Hollân-

dois. Si cela n'eft: pas , du moins les


